
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pour faciliter la reprise des chantiers et des investissements portés par les collectivités locales, 

la commission permanente du 15 mai a adopté une série de décisions relatives au FAR. 

 

SOLIDARITÉS TERRITORIALES/FONDS D’AMÉNAGEMENT RURAL 

Doté d’une enveloppe totale de 6,5 millions d’euros pour l’année 2020, le Fonds 

d’Aménagement rural (FAR) mis en place par le Département permet aux communes et 

communautés de communes de financer une partie de leurs travaux d’aménagement. 

553 336 € votés pour le canton Val d’Adour-Rustan-Madiranais 

Au total, 39 projets de travaux communaux bénéficient d’une subvention du FAR, dont : 

 11 495 € versés à la commune de Gensac pour les travaux sylvicoles 

 16 286 € versés à la commune de Hères pour l’aménagement d’un parking 

 18 990 € versés à la commune de Lafitole pour des travaux au complexe sportif et de 

voirie 

 20 000 € versés à la commune de Rabastens-de-Bigorre pour la réfection de l’accès à la 

halle de la Place au Siège 

 

201 931 € votés pour le canton du Moyen Adour 

Au total, 14 projets de travaux communaux bénéficient d’une subvention du FAR, dont : 

 20 000 € versés à la commune d’Arcizac-Adour pour des travaux de voirie 

 18 000 € versés à la commune de Horgues pour l’aménagement de l’entrée nord du 

village (mise en accessibilité PMR de la liaison piétonnière Ehpad/centre bourg) 

 18 000 € versés à la commune de Sarrouilles pour les travaux d’assainissement des 

bâtiments communaux et de chauffage de la salle des fêtes 

463 715 € votés pour le canton Neste-Aure-Louron 

Au total, 29 projets de travaux communaux et intercommunaux bénéficient d’une subvention 

du FAR, dont : 

 21 600 € versés à la commune de Guchen pour la création d’une maison des associations 

 11 299 € € versés à la commune de Jézeau pour la rénovation des appartements 

communaux 

 20 000 € versés au SIVOM de la Vallée d’Aure pour les travaux de voirie du camping du 

Rioumajou 



 

 

 

 

 

 

 

 

819 394 € votés pour le canton des Coteaux 

Au total, 66 projets de travaux communaux et intercommunaux bénéficient d’une subvention 

du FAR, dont : 

 96 442 € versés au Syndicat intercommunal de voirie du Pays de Trie pour les travaux 

d’entretien et d’investissement de la voirie des communes de Antin, Bernadets Debat, 

Bugard, Lubret Saint-Luc, Luby Betmond, Puydarrieux et Villembits 

 20 000 € versés à la commune de Bonnefont pour des aménagements de sécurité aux 

abords du foyer de l’ADAPEI et de l’école 

 7 782 € versés à la commune de Cabanac pour les travaux de réfection de chemins 

communaux et la rénovation de l’église 

 18 260 € versés à la commune de Fontrailles pour les travaux de construction d’une 

maison individuelle à but locatif 

 9 711 € versés à la commune de Soréac pour la création et l’aménagement d’un arrêt de 

bus 

 

576 543 € votés pour le canton Vallée de Barousse 

Au total, 71 projets de travaux communaux bénéficient d’une subvention du FAR, dont : 

 16 000 € versés à la commune de Bertren pour l’acquisition d’une parcelle et la réalisation 

d’une place 

 6 998 € versés à la commune de Ferrere pour la mise en sécurité de la bordure de rivière 

et du centre du village 

 16 000 € versés à la commune de Pinas pour la rénovation thermique de l’école publique 

 4 236 € versés à la Commission syndicale forestière de la Vallée de la Barousse pour la 

réfection des routes forestières du Houmigué et du Mont Sacon 

 

 

 


